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Rapport de la commission des fi nances chargée d’examiner 
la proposition du Conseil administratif du 4 mai 2011 en vue 
du bouclement de huit crédits d’études et de préétudes ter-
minés, non suivis de réalisation, représentant un montant 
total voté de 4 603 833 francs moins une dépense cumulée de 
2 675 643,67 francs, sans demande de crédit complémentaire.

Rapport de Mme Martine Sumi.

La commission, sous la présidence de M. Olivier Fiumelli, a étudié la propo-
sition PR-888 lors de ses séances des 14, 21 et 22 juin 2011.

La rapporteuse remercie Mme Sandrine Vuilleumier pour l’indispensable 
contribution de ses notes de séance.

Préambule

Il s’agit du bouclement de huit crédits d’études et de préétudes terminés sans 
demande de crédit complémentaire et lancés par les prédécesseurs de M. Rémy 
Pagani

Ville de Genève PR-888 A
Conseil municipal 7 décembre 2011
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Séance du 14 juin 2011

Audition de M. Rémy Pagani, conseiller administratif en charge du départe-
ment des constructions et de l’aménagement, accompagné de Mme Marie-Hélène 
Giraud, cheffe du Service de l’aménagement urbain et de la mobilité

Le fait que ces études n’aient pas abouti ne signifi e pas qu’elles n’étaient pas 
intéressantes et qu’il ne fallait pas les lancer.

Au contraire elles ont permis à l’administration municipale d’avancer en éva-
luant correctement la faisabilité de ces projets. Rien n’oblige le département à 
venir devant le Conseil municipal: ce serait en effet tout à fait possible de très 
bien boucler ces crédits directement auprès de la comptabilité avec uniquement 
une information à la commission des fi nances. C’est par souci de transparence et 
de respect de la continuité des institutions que M. Rémy Pagani soumet la pré-
sente proposition.

Mme Marie-Hélène Giraud rappelle que de nombreux crédits ont été bou-
clés durant la dernière législature et explique que cela a permis de faire du 
ménage dans les fi nances de la Ville. Elle explique que certains crédits présentés 
aujourd’hui remontent à 1996 et que les dernières dépenses remontent à 2004. 
Elle précise que ces projets étaient en suspens et qu’ils se sont laissé une période 
de réfl exion. Elle explique que si ces études ont été abandonnées, c’est soit parce 
que les objets sont devenus caducs soit parce qu’ils ne sont plus d’actualité, 
même s’ils demeurent parmi les préoccupations de la Ville. Elle ajoute que ces 
projets seront repris en temps voulu pour être réactualisés et feront alors l’objet 
d’une nouvelle proposition.

Durant la première législature de M. Rémy Pagani, ce sont 300 à 400 bou-
clements qui ont été réglés. Son département s’efforce maintenant de boucler les 
crédits le plus rapidement possible, dès que toutes les pièces ont été réunies. 

Mme Marie-Hélène Giraud rappelle qu’il s’agit de crédits d’études pour des 
aménagements sur le domaine public. Elle explique que ces études sont longues, 
avec de nombreux enjeux, et qu’elles nécessitent le plus souvent l’approbation de 
nombreux partenaires, dont le Canton. Elle ajoute que ces particularités liées au 
domaine public vont parfois à l’encontre de la volonté simple de la Ville.

PR-174

–  phase concours qui a donné lieu au choix d’un pavillon de glacier pour la 
rade;

–  dépense en adéquation avec le projet initial;

–  il existe aujourd’hui un prototype qui est régulièrement mis à disposition.
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PR-175

–  aboutissement à un changement de sens de circulation qui a grandement paci-
fi é cette rue;

–  la revalorisation de la rue des Savoises fait toujours partie des préoccupations 
de la Ville et des mesures d’accompagnement du TCOB, mais préférence a 
été donnée de différer cette étude par gain d’apaisement en lien avec les très 
nombreux chantiers du tram dans le quartier;

–  revenir avec une nouvelle proposition adaptée à la situation le moment venu.

PR-117

–  plusieurs objets ont été réalisés mais l’accrochage d’une passerelle au chemin 
de la Gravière est resté en suspens;

–  cet ouvrage devait être réalisé par l’Etat de Genève, mais tout semble bloqué.

PR-175

–  le Canton a réalisé lui-même les aménagements en lien avec le CO de Cayla.

PR-49 + 175 + 349

–  un seul arrêté comportant l’étude de nombreux objets différents;

–  obligation comptable d’attendre que tous les objets soient étudiés pour enfi n 
boucler ce crédit;

–  crédit entièrement géré par l’ancienne magistrature et zones d’incompré-
hension persistant comme, par exemple, l’affectation d’une ligne pour la rue 
Jean-Violette qui s’est avérée insuffi sante et pour laquelle d’autres crédits ont 
été entamés;

–  point commun: toutes ces propositions concernaient le même lieu;

–  la Société générale de surveillance avait proposé une contribution de 
300 000 francs pour l’étude de la place des Alpes et, face à l’abandon de ce 
projet, la Ville a remboursé cette somme;

PR-175

–  en lien avec le PLQ du bas de la rue des Grottes;

–  réalisation compromise suite à l’opposition des CFF;

–  tout ce secteur est à nouveau en cours de discussion avec l’Etat de Genève et 
les CFF;
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– étude tombée en désuétude;

–  les dépenses n’ont porté que sur la préparation des travaux des mandataires 
tels que plans, cahier des charges, etc.

PR-98

– étude arrivée à son terme;

–  a donné lieu à un certain nombre de réalisations:
– passerelle piétonne sous le pont du Mont-Blanc;
– place du Rhône;
– plateforme devant le pont de la Machine;
– promenade des Lavandières;
– escalier du pont de la Coulouvrenière;

–  dernière phase d’étude réalisée durant l’année 2010 pour fi naliser et faire le 
bilan du concept du Fil du Rhône qui remonte à plus de quinze ans;

–  aux termes de l’objectif de cette proposition, la dépense a été quasi complète.

PA-94

–  étude nouvel emplacement gare routière située actuellement place Dorcière;

–  étude de circulation qui a démontré la complexité des enjeux en termes de 
mobilité;

–  la gare routière est entre-temps passée entre plusieurs mains et de nouvelles 
négociations ont été relancées récemment avec le nouvel exploitant de la gare 
routière et l’Etat de Genève pour reconsidérer la question de sa relocalisation;

–  absence d’informations tangibles d’une réponse permettant de travailler au 
réaménagement de la place Dorcière;

–  plus opportun de boucler ce crédit entre-temps.

Devant les préoccupations d’un certain nombre de commissaires quant à la 
bienfacture des dépenses, M. Rémy Pagani assure que toutes les pièces comp-
tables sont tenues à disposition de la commission.

Fortement soupçonneux sur le bien-fondé des dépenses de ces huit projets 
en général, le MCG demande le décompte rigoureux du premier projet. Cette 
demande est acceptée par une majorité des commissaires.

Séance du 21 juin 2011 

M. Rémy Pagani rappelle qu’il devait donner des réponses sur le premier 
objet, la PR-174, et remet le récapitulatif détaillé des dépenses ci-après:
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Séance du 22 juin 2011

Discussion et prises de position

Les partis EàG, Ve, S, DC, LR et UDC voteront ces bouclements de crédit. 
Ils saluent le fait qu’il n’y avait aucune obligation de présenter des bouclements 
au vote en cas de solde positif. Ils remercient le magistrat pour sa transparence et 
observent qu’il n’y a eu aucun dépassement. Ils déclarent que les crédits d’études 
servent justement à déterminer la faisabilité d’un projet et qu’il est préférable de 
voter des crédits d’études pour vérifi cation plutôt que de lancer des réalisations 
qui ne s’avéreraient pas opportunes. On a dépensé un peu d’argent pour éviter de 
partir dans de mauvaises voies et cela a permis de ne pas faire des dépenses injus-
tifi ées qui, elles, auraient été inutiles.

Le MCG, bien qu’ayant pu prendre connaissance de la liste des pièces comp-
tables concernant le premier objet, s’abstiendra.
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Vote

La proposition PR-888 est acceptée par 12 oui (2 EàG, 2 Ve, 3 S, 1 DC, 3 LR, 
1 UDC) contre 2 abstentions (MCG).

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Les crédits d’études suivants:

– 1 444 400 francs pour l’étude des quais marchands de la rade et des édicules, 
moins une dépense de 1 336 981,38 francs (PR-174 votée le 19 novembre 
2002);

– 165 900 francs pour l’étude d’aménagement de la rue des Savoises, moins une 
dépense de 50 309,60 francs (PR-175 votée le 25 mai 2002);

– 251 333 francs pour l’étude d’aménagement d’un cheminement piétons 
dans le secteur des quais des Vernets et des Acacias, moins une dépenses de 
107 395,12 francs (PR-117 votée le 15 janvier 2002);

– 479 900 francs pour l’étude d’aménagement du chemin Cayla dans le quartier 
de William-Lescaze, moins une dépense de 187 045,96 francs (PR-175 votée 
le 25 mai 2002);

– 1 626 100 francs pour les études de diverses places et liaisons piétonnes, 
moins une dépenses de 704 059,73 francs (PR-49 votée le 29 avril 2002, 
175 votée le 25 mai 2002 et 349 votée le 14 février 1995);

– 286 200 francs pour l’étude d’aménagement de la rue Cité-de-la-Corderie, 
moins une dépense de 9230,85 francs (PR-175 votée le 25 mai 2002);

– 250 000 francs pour l’étude générale du Fil du Rhône, moins une dépense de 
245 485,85 francs (PR-98 votée le 12 novembre 1996);

– 100 000 francs pour l’étude d’un nouvel emplacement de la gare routière 
(place Dorcière), moins une dépense de 35 135,18 francs (PA-24 votée le 
12 septembre 2002).

sont bouclés, sans demande de crédit complémentaire.
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Art. 2. – Les dépenses des crédits mentionnés à l’article premier seront amor-
ties au moyen de cinq annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 
2012 à 2016.


